
Séance du Conseil Municipal du 2 Juillet 201 
 
Nombre de membres  - en exercice :  11 

- présents :  11 
- votants :  11 

 
Date de convocation: 23.06.2014 
Date d’affichage: 23.06.2014 

 
L’an deux mille quatorze, le deux juillet, à 20 heures et 30 minutes, le Conseil Municipal, régulièrement 
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Mairie de Tauxières-Mutry, sous la présidence de 
Monsieur Philippe RICHOMME, Le Maire. 
 
Etaient présents: P.RICHOMME, F.GALIMAND, F.LEJEUNE-BOEVER, F.GIANONCELLI, 
A.MASSARD, F.LOUVET, S.BRUNET, D.BARBIER, D.VILLENET, P.GAILLARD et H.GALIMAND 
 
Mme Florence GIANONCELLI a été élue secrétaire de séance. 
Le procès verbal de la séance précédente est lu et adopté. 
 
Délibération n°2014-21 : Approbation de la modification des statuts du SISVAL 
 
Monsieur le Maire explique les différents points qui ont été modifiés dans les statuts du SISVAL aux 
membres du conseil Municipal. 
 
Après délibération, le conseil municipal décide, à l’unanimité, d’adopter les nouveaux statuts du SISVAL. 
 
 
Délibération n°2014-22 : Choix des entreprises pour les travaux de la micro-crèche 
 
Après examen des offres des diverses entreprises concernant les travaux de la micro-crèche dans l’ancienne 
école maternelle et de l’analyse des offres remise par le maître d’œuvre, les membres du conseil municipal 
décide, à l’unanimité, de retenir les offres suivantes : 
 

N° lot Entreprise Montant HT Observations 

1 Sarl ANTOINE 43 566,30 € 
 2 Ent. SAM METAL 20 256,00 € 
 3 Ent. JANIN 21 500,00 € 
 4 Ent. FPCI 27 360,00 € 
 5 Ent. CPS 7 142,44 € 
 6 Ent. GUIET 6 877,59 € 
 7 Ent. GUIET 6 700,10 € 
 8 Art Facade 13 790,00 € Avec option 

9 SAS Alain MARTINVAL 64 166,67 € 
 10 Ent. TENNIS et SA 1 500,00 € 
 11 Ent. SEELEC 20 164,00 € 
 12 Ent. ASCELEC SAS 14 600,00 € 
         

  Total HT 247 623,10 €   
 
 
 
 
 
 
 



Délibération n°2014-23 : Droit de préemption urbain 
 
Le Maire informe l’assemblée qu’il a reçu de Me Sylvie JACQUEMAIN-COURNIL, notaire à Verzy, une 
déclaration d’intention d’aliéner d’un bien soumis à l’un des droits de préemption prévus par le Code de 
l’Urbanisme, concernant les immeubles sis à Tauxières-Mutry, cadastrés section AC n° 297 de 5,61 ares et 
n°303 de 9,18 ares appartenant à Mme Arlette LOUVET. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de ne pas faire valoir son droit de 
préemption. 
 
 
Délibération n°2014-24 : Terrain multisports 
 
Le Maire présente une étude réalisée par AD Paysage sur l’aménagement du terrain situé à l’arrière du 
groupe scolaire. Un terrain « multisports » pourrait être intégré à cet aménagement afin de permettre les 
activités sportives de l’école ainsi que le divertissement des adolescents des trois communes hors périodes 
scolaires. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil autorise M. le Maire à effectuer les démarches techniques et financières 
nécessaires à la réalisation de ce projet. 
 
 
Délibération n°2014-25 : Décision modificative 
 
Afin de financer l’achat de tables et bancs et l’achat de panneaux « chemins privés » pour les chemins de 
chasse, il y a lieu de procéder un virement de crédits comme ci-dessous : 
 
 c/61523 :   - 1.260 € 
 c/023   + 1.260 € 
 c/021   + 1.260 € 
 c/2188 – 171 :  + 1.260 € 
 
Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal décident de virer les crédits nécessaires à ces 
factures. 
 
 
Délibération n°2014-26 : Travaux d’embellissement de Mutry 
 
Le conseil municipal décide, à l’unanimité, d’effectuer les travaux suivant par l’entreprise FONTAINE 
DOYEN pour un montant de 17.985 € TTC: 
 

- Création de trottoirs rue des Rousselots et rue du Lavoir 
- Création d’un accès « en dur » au décanteur 
- Curage de la Livre 

 
Afin de payer les factures de ces créations de trottoirs et d’accès, le conseil municipal décide également, à 
l’unanimité, de prévoir les crédits budgétaires nécessaire à cette opération comme ci-dessous : 
 
 c/61523 : - 16.600 € 
 c/023 :  + 16.600 € 
 c/021 :  + 16.600 € 
 c/2313-189 : + 16.600 € 
 
 
Point sur les différentes commissions communales 
 
Le conseil municipal fait un point sur les différentes commissions communales qui se sont réunies depuis 
leur mise en place. 


